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Service CARRIERES

LE COMPTE EPARGNE-TEMPS
Mise à jour le 23.03.2021
Références
· Loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale, notamment son article 7-1

· Décret n°2004-878 du 26 août 2004 relatif au compte-épargne temps dans la fonction publique territoriale (J.O. du 28 août 2004)

· Décret n°2010-531 du 20 mai 2010 modifiant certaines dispositions relatives au compte épargne-temps dans la fonction publique territoriale (J.O. du 22 mai 2010)

· Décret n° 2018-1305 du 27 décembre 2018 relatif à la conservation des droits à congé acquis au titre d’un compte épargne-temps en cas de mobilité des agents dans la fonction publique (J.O. du 29 décembre 2018)

· Arrêté du 28 novembre 2018 modifiant l’arrêté du 28 août 2009 pris pour l’application du décret n°2002-634 du 29 avril 2002 modifié portant création du compte épargne-temps dans la fonction publique de l’Etat et dans la magistrature.

· Circulaire n°10-007135-D du 31 mai 2010 relative à la réforme du compte épargne-temps dans la Fonction Publique Territoriale

Définition

Le dispositif du compte épargne-temps (CET), réglementé par le décret n°2004-878 du 26 août 2004 modifié, consiste à permettre à l’agent d’épargner des droits à congé, qu’il pourra utiliser ultérieurement sous différentes formes.
(  Les délibérations instaurant la mise en place du Compte Epargne Temps, avant le 23 mai 2010, date d’entrée en vigueur des nouvelles dispositions fixées par le décret n°2010-531 suscité ne sont plus applicables. Toutefois en l’absence de nouvelle délibération, les agents peuvent ouvrir un CET et les jours épargnés ne seront pris que sous forme de congés, selon les modalités fixées par le décret n°2010-531, exposées ci après.
I- Bénéficiaires potentiels
Peuvent bénéficier d’un compte épargne-temps les fonctionnaires titulaires et les agents contractuels de droit public, qu’ils occupent un emploi à temps complet ou un ou plusieurs emplois à temps non complet, sous réserve (art. 2 décr. n°2004-878 du 26 août 2004) : 

- qu’ils ne relèvent pas d’un régime d’obligations de service défini par leur statut particulier (cela concerne les professeurs, les assistants et les assistants spécialisés d’enseignement artistique) 

- qu’ils soient employés de manière continue et aient accompli au moins une année de service

Les fonctionnaires stagiaires ne peuvent pas bénéficier d’un CET. Les fonctionnaires détachés dans un autre cadre d’emplois en qualité de stagiaire, ayant déjà ouvert un CET, ne peuvent, durant le stage, ni utiliser leurs droits, ni en accumuler de nouveaux (art. 2 décr. n°2004-878 du 26 août 2004).

L’ouverture d’un compte est de droit dès lors que l’agent en fait la demande (cf. annexe 1 : formulaire type de demande d’ouverture). La demande d’ouverture peut être formulée à tout moment de l’année. L’autorité territoriale informe l’agent de l’ouverture. Il sera, par la suite, informé annuellement des droits épargnés et consommés (art. 1er décr. n°2004-878 du 26 août 2004). Chaque agent ne peut bénéficier que d’un seul compte épargne temps (sauf, le cas échéant, les agents à temps non complet employés par plusieurs collectivités).
II- Détermination des règles de fonctionnement du compte

Dans chaque collectivité et établissement, l’organe délibérant détermine, après consultation du comité technique, dans le respect de l’intérêt du service, les règles d’ouverture, de fonctionnement, de gestion et de fermeture du CET, ainsi que les modalités d’utilisation des droits (art. 10 décr. n°2004-878 du 26 août 2004). Cette délibération ne constitue pas une condition préalable à l’ouverture d’un compte, celle–ci étant de droit conformément aux dispositions de l’article 1er du décret du 26 août 2004.

Toutefois, la délibération, avec au préalable saisine du comité technique (CT), permet notamment d’ouvrir les possibilités ci-après :

· l’alimentation du compte épargne temps d’une partie des jours de repos compensateurs,
·  l’indemnisation pour les fonctionnaires et agents contractuels ou la prise en compte pour la RAFP pour les fonctionnaires affiliés CNRACL, sous réserve que le nombre de jours épargnés au terme de chaque année civile soit supérieur à 15.
Cf. Annexes 2 et 3 : modèle de saisine du CTP et modèle de délibération instaurant le compte épargne temps.
III- Alimentation du compte
Le CET peut être alimenté (art. 3 décr. n°2004-878 du 26 août 2004) : 

- par le report de jours de réduction du temps de travail

- par le report de jours de congés annuels, dans la limite suivante : l’agent doit prendre au moins 20 jours, voire 4 semaines, de congés annuels dans l’année.
- par le report d’une partie des jours de repos compensateurs (par exemple heures supplémentaires), sous réserve que cette possibilité ait été prévue par délibération. Les heures complémentaires en sont exclues.
L’unité d’alimentation et d’utilisation du CET est une journée ouvrée entière. Les repos compensateurs doivent être transformés en jours, s’ils sont exprimés en heures. Un jour correspond au nombre d’heures moyen d’une journée de travail par référence à la durée journalière moyenne de travail correspondant au cycle de travail.
Pour les agents à temps partiel ou employés à temps non complet, le nombre maximum de jours pouvant être épargnés et la durée minimum des congés annuels sont proratisés en fonction de la quotité de travail. 
Exemple : Un agent à temps non complet (19,50 h/sem) travaillant sur 2,5 jours ouvre droit à (5 x 2,5 jours) soit 12,5 jours de congés annuels. Pour pouvoir alimenter le CET, il doit avoir pris 4 semaines de congés, soit 10 jours. Il pourra alors épargner au plus 2,5 jours de congés annuels soit 2 jours, étant donné que l’unité de compte du CET est une journée entière. 
Le CET ne peut pas être alimenté par le report de congés bonifiés.

Le nombre de jours dans le CET ne peut pas excéder 60 jours. Les jours de congés annuels non pris dans l’année et non inscrits sur le CET sont perdus, sauf autorisation exceptionnelle, accordée par l’autorité territoriale, de report de congés annuels sur l’année suivante.
A noter : à titre dérogatoire, le nombre de jours inscrits au titre de l’année 2020, sur un CET peut conduire à un dépassement de ce plafond de 60 jours, dans la limite de 10 jours (art. 1er décr. n°2020-723 du 12 juin 2020).

Les jours ainsi épargnés en excédent du plafond global peuvent être maintenus sur le CET ou utilisés les années suivantes selon les modalités détaillées ci-dessous (conf. V) (art 1er décr n°2020-723 du 12 juin 2020 et par renvoi art. 3-1 et 5 décr. n° 2004-878 du 26 août 2004).
L’alimentation fait l’objet d’une demande expresse et individuelle de l’agent (Cf. annexe 4 : demande annuelle d’alimentation du CET), avant le 31 décembre de l’année, ou selon les dispositions fixées par délibération.
L’agent est informé annuellement des droits épargnés et consommés. (cf : Annexe 6)
IV – Cas de conservation des droits épargnés (dispositions applicables aux mobilités débutant à compter du 30.12.2018. art. 11 décr. n°2018-1305 du 27 déc. 2018)
L’agent conserve les droits qu’il a acquis au titre du compte épargne-temps, en cas de : 

· détachement, d’intégration directe ou de mutation dans une autre collectivité territoriale ou établissement public. Il reviendra à la collectivité d’accueil d’assurer l’ouverture des droits et la gestion du compte. Dans le cas d’un détachement ou d’une mutation, une convention peut prévoir les modalités financières de transfert des droits à congés accumulés (art. 11 décr. 2004-878 du 26 août 2004).
Les décisions relatives à l’utilisation des droits relèvent de la collectivité ou de l’établissement auprès duquel l’agent est affecté, même si les droits utilisés ont été acquis au cours d’une précédente affectation.

· mise à disposition auprès d’une organisation syndicale. Il revient à la collectivité d’affectation d’assurer l’ouverture des droits et la gestion du compte.

· disponibilité, congé parental ou de mise à disposition. Les droits sont conservés mais inutilisables, sauf autorisation de l’administration d’origine, et de l’administration d’accueil en cas de mise à disposition. 

· mobilité dans l’une des positions précitées auprès d’une administration ou d’un établissement relevant de la fonction publique d’Etat ou de la fonction publique hospitalière. L’agent peut utiliser ses droits à congés en partie ou en totalité. L’utilisation des droits est régie par les règles applicables dans l’administration ou l’établissement d’accueil (art. 14 loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 et art. 9 décr. n°2004-878 du 26 août 2004).

Au plus tard à la date d’affectation de l’agent, la collectivité d’origine doit lui adresser une attestation des droits à congés existant à cette date. Elle doit également fournir cette attestation à l’administration ou à l’établissement d’accueil (art. 9 décr. n°2004-878 du 26 août 2004).
Au plus tard, à la date de réintégration de l’agent dans sa collectivité ou son établissement d’origine, la collectivité ou l’établissement d’accueil doit lui adresser une attestation des droits à congés existant à l’issue de la période de mobilité. Elle doit également fournir cette attestation à l’administration dont il relève (art. 9 décr. n° 2004-878 du 26 août 2004).
V- Utilisation des droits épargnés
L’article 7-1 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 permet aux collectivités territoriales et à leurs établissements publics de prévoir par délibération, pour leurs agents, une compensation financière en contrepartie de jours inscrits à leur compte épargne-temps.

Le nombre des jours inscrits sur le CET est arrêté au terme de chaque année civile. Les jours sont retranchés dans le CET à la date de la demande d’utilisation ou du droit d’option (cf. § 2-b ci –après).
Les possibilités d’utilisation des droits épargnés sur le CET ne seront pas les mêmes selon :

- qu’une telle délibération est prise ou non (art. 1er décr. n°2004-878 du 26 août 2004)

- que l’agent relève du régime spécial ou du régime général de sécurité sociale
1- 1er cas : La collectivité ou l’établissement ne prend pas de délibération autorisant l’indemnisation ou la prise en compte au sein du régime de retraite additionnelle (RAFP) des droits épargnés (art. 3-1 décr. n°2004-878 du 26 août 2004)
Dans ce cas, les jours accumulés sur le CET peuvent être utilisés uniquement sous forme de congés.
De même, lorsqu’un agent n’a pas pu prendre ses congés avant sa cessation de fonctions du fait d’un arrêt de maladie, en l’absence de délibération en ce sens, ces jours non pris ne peuvent donner lieu à une indemnisation.
2- 2ème cas : la collectivité ou l’établissement a pris une délibération autorisant l’indemnisation ou la prise en compte au sein de la RAFP des droits épargnés.
Dans ce cas, deux hypothèses doivent encore être distinguées, selon que le nombre de jours inscrit sur le CET au terme de l’année civile dépasse ou ne dépasse pas 15.
a)- 1ère hypothèse : au terme de l’année civile, le nombre de jours inscrit sur le CET ne dépasse pas 15 :
L’agent ne peut alors utiliser les droits épargnés qu’en prenant des jours de congé (art. 4 décr. n°2004-878 du 26 août 2004).
b)- 2ème hypothèse : au terme d’une année civile, le nombre de jours accumulés sur le CET est supérieur à 15
Les 15 premiers jours ne peuvent toujours être utilisés que sous la forme de jours de congé (art. 5, I, décr. n°2004-878 du 26 août 2004).

Pour les jours au-delà du quinzième, une option doit être exercée, au plus tard le 31 janvier de l’année suivante (art. 5, II, décr. n°2004-878 du 26 août 2004) :

- le fonctionnaire relevant du régime spécial (CNRACL) opte, dans les proportions qu’il souhaite, pour la prise en compte des jours au sein du régime de retraite additionnelle RAFP et/ou pour leur indemnisation et/ou pour leur maintien sur le CET

- Le fonctionnaire relevant du régime général ou l’agent contractuel opte, dans les proportions qu’il souhaite pour l’indemnisation des jours et/ou pour leur maintien sur le CET.
A défaut d’option, les jours au-delà du quinzième, sont automatiquement pris en compte pour la RAFP pour les fonctionnaires relevant du régime spécial (CNRACL) et indemnisés pour les fonctionnaires relevant du régime général et les agents contractuels.
A noter : en cas de décès du bénéficiaire d’un CET, ses ayants droit sont indemnisés. Les montant forfaitaires par jour, qui varient selon la catégorie hiérarchique, sont les mêmes que ceux qui sont accordés aux agents qui choisissent l’indemnisation de leurs droits (art. 10-1 décr. n° 2004-878 du 26 août 2004).
Cf : Annexe 5 : Modèle d’exercice du droit d’option, pour l’utilisation du CET
VI- Les différentes modalités d’utilisation des droits 
1- Par la prise de jours de congés
Les congés accordés au titre de jours épargnés sur le CET sont pris comme des congés annuels ordinaires (art. 4 et 5 décr. n°2004-878 du 26 août 2004), selon les modalités prévues à l’article 3 du décret n°85-1250 du 26 novembre 1985. Ils peuvent être pris, dès le 1er jour épargné et sans limite dans le temps.
Tout refus opposé à une demande de congés au titre du CET doit être motivé ; l’agent peut former un recours devant l’autorité territoriale, qui doit alors consulter la CAP avant de statuer (art. 10 décr. n°2004-878 du 26 août 2004).

A l’issue d’un congé de maternité, de paternité et accueil de l’enfant, d’adoption ou de solidarité familiale (accompagnement d’une personne en fin de vie), de congé de proche aidant, l’agent bénéficie de plein droit, sur sa demande, des droits à congés accumulés sur son CET (art. 8 décr. n°2004-878 du 26 août 2004).

Les congés pris au titre du CET sont assimilés à une période d’activité.

La rémunération versée à l’agent lors de la prise des congés au titre du CET est, comme pour la prise des congés annuels, celle qui aurait été la sienne sans l’octroi de ce congé ;

La bonification indiciaire est maintenue.

L’agent reste soumis aux droits et obligations des fonctionnaires territoriaux et notamment en ce qui concerne la réglementation sur le cumul d’emplois. 

Le fonctionnaire conserve son droit à bénéficier de : congé annuel, congé bonifié, congé de maladie ordinaire, CITIS, congé accident de service ou maladie professionnelle (en cas de rechute), congé de longue maladie, congé de longue durée, congé de maternité, congé de paternité, congé d’adoption, congé de formation professionnelle, congé de formation syndicale, congé pour validation des acquis de l’expérience, congé de formation « cadre jeunesse », congé de solidarité familiale, congé de représentation.
Les agents contractuels peuvent prétendre aux congés similaires prévus par leur statut.
La période de congé au titre du CET est suspendue lorsque l’agent peut bénéficier de l’un des congés énumérés ci-dessus.

La prise de congés épargnés sur le CET ne diminue pas le nombre de jours RTT.

L’agent conserve ses droits à avancement et à la retraite.
La prise en charge par l'employeur des titres d'abonnement pour les déplacements domicile - lieu de travail est en revanche suspendue durant tout mois calendaire intégralement couvert par une période de congé pris au titre du CET (art. 6 décr. n°2010-676 du 21 juin 2010).

2- Par le maintien sur le CET de jours épargnés
Le nombre total de jours inscrits sur le CET ne peut pas excéder 60 jours ; l’option de maintien sur le CET de jours épargnés ne peut donc être exercée que dans cette limite (art. 7-1 décr. n°2004-878 du 26 août 2004). 
A noter : à titre dérogatoire, le nombre de jours inscrits au titre de l’année 2020, sur un CET peut conduire à un dépassement de ce plafond de 60 jours, dans la limite de 10 jours (art. 1er décr. n°2020-723 du 12 juin 2020).

Les jours ainsi épargnés en excédent du plafond global peuvent être maintenus sur le CET ou utilisés les années suivantes selon les modalités détaillées ci-dessus (conf. V) (art 1er décr n°2020-723 du 12 juin 2020 et par renvoi art. 3-1 et 5 décr. n° 2004-878 du 26 août 2004).
3- Par l’indemnisation des droits (art. 7 décr. n°2004-878 du 26 août 2004)

Chaque jour épargné sur le CET est indemnisé selon un montant forfaitaire variable en fonction de la catégorie hiérarchique.

Les montants applicables sont ceux prévus pour la fonction publique de l’Etat, tels qu’ils sont fixés par arrêté ministériel du 28 août 2009 :
- catégorie C : 75 euros bruts pour un jour

- catégorie B : 90 euros bruts pour un jour

- catégorie A : 135 euros bruts pour un jour
Pour les agents en poste outre-mer, les majorations et indexations ne sont pas appliquées à cette indemnisation.

L’indemnité est imposable et assujettie aux mêmes cotisations et contributions que les éléments du régime indemnitaire.
4- Par la prise en compte des droits au titre du RAFP

Les cotisations RAFP sur les droits CET sont calculées de façon indépendante, étant donné que cette prise en compte est non plafonnée (c'est-à-dire sans respect de la limite de 20% du traitement indiciaire brut, et calculée avec un taux spécifique, par dérogation aux dispositions des articles 2 et 3 du décret n°2004-569 du 18 juin 2004 relatif à la RAFP).
La conversion des droits CET en épargne retraite comporte trois étapes : 
- le jour CET que l’agent souhaite convertir est transformé en valeur chiffrée, selon la formule de calcul indiquée à l’article 6, I du décret n°2004-878

- les cotisations RAFP sont calculées, sur la base de la valeur trouvée ci-dessus
- l’agent acquiert des points au régime en fonction du montant des cotisations versées à la RAFP
a)- 1ère étape : valorisation du jour CET
Pour sa prise en compte au sein du RAFP, chaque jour CET a, au vu de l’article. 6, I du décret n°2004-878 du 26 août 2004, une valeur V = M / (P + T), correspondant à l’assiette de cotisation RAFP 
où 
M correspond au montant forfaitaire par catégorie hiérarchique, fixé par arrêté ministériel, (135 € en catégorie A, 90 € en catégorie B, 75 € en catégorie C)
P correspond à la somme des taux CSG & CRDS (98.25% de 9,2%) + (98.25% de 0, 5%) = 9,53%
T correspond au taux global des deux cotisations RAFP (agent et employeur) sur les jours CET convertis. Le taux de chaque cotisation, égal à 100%, est diminué de la CSG & CRDS (art. 6, III décr. n°2004-878 du 26 août 2004). Le taux de chacune des deux cotisations est donc de 100 – (98.25 % de 9,2% + 98.25% de 0,5%) = 100 - 9.53% = 90.47 %, soit une cotisation globale (patronale et salariale) de 2 X 90,47% = 180,94% = T
V Assiette pour calcul RAFP/ jour CET de catégorie A : 135/[9,53% + (2 x 90,47%)]=70,88 €

de catégorie B : 90/[9.53% + (2 x 90,47%)]=47,25 €

de catégorie C : 75/[9.53% + (2 x 90,47%)]=39,38 €

b)- 2ème étape : calcul des cotisations à la RAFP
Le taux de chacune des deux cotisations, égal à 100%, est diminué de la CSG et de la CRDS ; cela donne un taux unique égal à [100% - (98.25% de 9.2% + 98.25% de 0,5%)] = 100% - 9.53% = 90,47%.
Ce taux est appliqué, pour chaque jour CET, à la valeur V calculée à la 1ère étape.

Pour chaque jour CET que le fonctionnaire choisit d’intégrer au sein du RAFP, sont donc versées :

- pour la catégorie A : une cotisation agent de 70,88 x 90,47% = 64,12 €, et une cotisation employeur de même montant, soit au total 128.25 € de cotisations

- pour la catégorie B : une cotisation agent de 47,25 x 90,47% = 42,75 €, et une cotisation employeur de même montant, soit au total 85,50 € de cotisations

- pour la catégorie C : une cotisation agent de 39,38 x 90,47% = 35,63 €, et une cotisation employeur de même montant, soit au total 71,25 € de cotisations

Sur le bulletin de paie, seront mentionnés, par exemple pour un jour CET en catégorie C :

	Rubriques
	Base
	Taux
	A payer
	Retenues salariales
	Charges patronales

	
	
	
	
	
	Taux
	Montant

	Jour CET
	39.38
	
	39.38
	
	
	

	CSG/RDS
	
	9.53%
	
	3.75
	
	

	Cot RAFP
	
	90.47%
	
	35.63
	90.47%
	35.63

	Indemnisation

Jour CET (1)
	
	
	-39.38
	
	
	


(1) : cette rubrique ramène à zéro l’indemnisation du jour CET, par rapport à la rubrique jour CET, qui a permis le calcul de la cotisation RAFP.
c)- 3ème étape : acquisition de points au régime RAFP
Le montant des cotisations versées à la RAFP est converti en points RAFP.

La valeur d’acquisition du point de retraite, qui est fixée par le conseil d’administration de la RAFP, est de 1,2317 euro pour 2019.

Pour un jour inscrit au CET converti en épargne retraite, l’agent acquerra :

- pour la catégorie A : 128,25 / 1,2317 soit 105 points

- pour la catégorie B : 85,50 / 1,2317 soit 70 points

- pour la catégorie C : 71,25 / 1,2317 soit 58 points

VII- Dispositions transitoires pour les CET ouverts avant le 01.01.2010 

La réglementation relative au CET a été modifiée par le décret n°2010-531 du 20 mai 2010. Pour l’application des nouvelles règles aux jours inscrits sur le CET au 31 décembre 2009, des dispositions transitoires ont été prévues. Le nouveau dispositif s’applique, dès l’année 2010, aux jours inscrits sur le CET au 31 décembre 2009. 
Pour ces jours, des dispositions dérogatoires transitoires sont cependant prévues à l’article 14 du décret n°2010-531 du 20 mai 2010) :
- Si l’organe délibérant a décidé d’ouvrir la possibilité d’indemnisation des jours CET, l’option (sur les jours au-delà du vingtième) peut être exercée jusqu’au 5 novembre 2010.

- si l’agent fait le choix d’une indemnisation ou d’une conversion en épargne retraite RAFP, le versement des cotisations RAFP ou de l’indemnisation peut être échelonné, sous réserve qu’une délibération le prévoit, sur une période maximale de quatre ans. Cependant, si l’agent est muté, cesse définitivement ses fonctions pour cause de retraite, démission, licenciement, révocation ou fin de contrat, le solde éventuellement dû à la date de mutation ou de cessation de fonctions lui est versé, même si un échelonnement avait été prévu.

- L’agent peut choisir de maintenir ses jours sur le CET même si le plafond de 60 jours était dépassé au 31 décembre 2009. Par la suite, l’agent ne pourra en revanche accumuler de nouveaux jours que si le nombre de jours inscrits sur le CET est inférieur à 60.
Annexe 1
Demande d’ouverture et de première alimentation

d’un compte épargne temps

Décret n° 2004-878 du 26-08-2004 modifié par le décret 2018-1305 du 27.12.2018 et par l’arrêté ministériel du 28.11.2018 publié au JO du 01.12.2018 relatif au C.E.T. dans la fonction publique territoriale
Délibération en date du …….. déterminant les règles d’ouverture, de fonctionnement, de gestion et de fermeture du compte épargne temps ainsi que les modalités de son utilisation 
par les agents de …………………….. (collectivité ou établissement)

A transmettre au service gestionnaire

Je soussigné(e),
Nom : 


Prénom : 


Service : 

( Fonctionnaire titulaire affilié CNRACL  ( Fonctionnaire titulaire affilié à l’IRCANTEC ou Agent contractuel
Grade (ou emploi) : 

Quotité de travail : ( Temps complet ( Temps non complet, préciser durée hebdomadaire ……

( Temps partiel, préciser le pourcentage …..
–
Demande l'ouverture d'un compte épargne temps dans les conditions fixées par le décret n°2004 878 du 26-08-2004 modifié et la délibération susvisée
–
Demande un premier versement sur mon compte épargne temps de ……..… jours (dans la limite de 60 jours) dont : 

-
…….. jours de congés annuels (sous réserve que l’agent ait pris 20 jours de congés annuels (ou 4 semaines, pour les temps non complet ou pour les temps partiels),

-
…..… jours ARTT, 

-
…..… jours de repos compensateurs.

Fait à ………………………... Le, ……………………….…. 


Signature de l'agent

Décision de l'autorité administrative : ( OUI  (  NON

Motifs (en cas de refus) : 

Fait à ………………………... Le, ……………………….…. 


Signature de l'autorité administrative

Annexe 2
· Saisine du Comité Technique 

Objet de la saisine : Mise en place du Compte Epargne Temps (C.E.T.)

Conformément au décret 2004-878 du 26.08.2004 modifié par le décret 2018-1305 du 27.12.2018 et par l’arrêté ministériel du 28.11.2018 publié au JO du 01.12.2018 relatif au C.E.T. dans la fonction publique territoriale
Collectivité :
Population : ……
Tél. : 
Pour établissement public, par rapport aux communes adhérentes

Permanences : 
Population cumulée :…… Moyenne arithmétique des populations : ……
email :

Alimentation du CET

Possibilité d’épargner des jours de repos compensateur

( Non ( Oui, préciser conditions et limite d’épargne : ……………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………………..

Date limite à respecter pour formuler la demande écrite annuelle d’alimentation (au plus tard le 31.01.an N+1)

…………………………………………………………………………………………………………… 

Date limite d’information annuelle à l’agent sur les droits épargnés et consommés (avant le 31.12.an N) : …….

Utilisation du CET

Possibilités d’accoler jours épargnés avec congés annuels, congés RTT 

( Non ( Oui, préciser conditions et limite d’épargne : ……………………………………………………………………………………………………………

Compensation financière possible conformément au décret n°2004-878 modifié susvisé, et à l’arrêté ministériel du 28.11.2018 publié au JO du 01.12.2018 (application au 01.01.2019) :

( Non ( Oui

Fait à …………………………….. le
Le Maire (le Président)

Pour les collectivités de moins de 50 agents, le CTP est placé auprès du CDG32. Ce document est à transmettre à l’adresse ci-après : Monsieur le Président du C.T.P. du CDG32, 4 pl.du Maréchal Lannes  BP 80002 32001 Auch Cedex

Annexe 3
Modèle de délibération

Objet : Instauration du compte-épargne temps 

Le …………………….. (date), à ………… (heure), à ……… (lieu), se sont réunis les membres du ……………………………… (organe délibérant), sous la présidence de……………………..

Etaient présents : ……………………………………

Etaient absents excusés : …………………………… 

Le secrétariat a été assuré par …………………………..

Le Maire (ou le Président) rappelle à l’assemblée :

Vu la loi N° 84-53 du 26 Janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale,

Vu le décret n°2004-878 du 28 août 2004 modifié relatif au compte épargne temps dans la fonction publique territoriale

Vu l’avis émis par le comité technique paritaire, le …………..
Il est proposé d’instituer le compte épargne temps  à compter du …………

Ce compte ouvert à la demande écrite du fonctionnaire ou de l’agent contractuel  permet d’accumuler des droits à congés. Le titulaire de ce compte doit être informé annuellement des droits épargnés et consommés.

L’alimentation du CET doit être effectuée par demande écrite de l’agent, avant le :………………..

Le CET peut être alimenté, dans la limite de 60 jours, par :

- des congés annuels, sans que le nombre de jours de congés pris au titre de l’année soit inférieur à 20 jours (ou 4 semaines pour les temps non complet ou les temps partiels)
- des jours RTT.

- des repos compensateurs (si possibilité ouverte, préciser conditions et limites)
L’utilisation du CET
L’agent peut utiliser tout ou partie de son CET dès qu’il le souhaite et sous réserve des nécessités de service. Ces dernières ne pourront être opposées, à l’utilisation des jours épargnés, lors de la cessation définitive des fonctions ou à la suite d’un congé de maternité, adoption, paternité ou solidarité familiale.
Compensation en argent ou en épargne retraite (Si la collectivité souhaite prévoir ces modalités)
Les jours épargnés peuvent être indemnisés forfaitairement ou versés au titre de la RAFP (pour les fonctionnaires affiliés à la CNRACL). Ces compensations sont possibles pour les jours inscrits au CET entre le 16ème et le 60ème jour. Elles interviennent dans l’année au cours de laquelle le titulaire du CET en fait la demande.
Le titulaire du CET doit faire connaître son intention de conserver ses droits en épargne ou d’utiliser x jours au titre de l’indemnisation et éventuellement x jours au titre de la RAFP, avant le : …………..

A défaut d’option, les jours épargnés au-delà du 15ème jour, sont automatiquement pris en compte pour la RAFP pour les fonctionnaires affiliés à la CNRACL, ou indemnisés pour les fonctionnaires affiliés à l’Ircantec et les agents contractuels.
…………………………… (l’organe délibérant) 

Adopte la proposition ci-dessus

à l’unanimité des membres présents

Ou à ….. voix pour, ……voix contre, …….abstentions
Toutes dispositions contraires à la présente délibération sont abrogées. (Dans le cas où la collectivité aurait déjà délibéré sur l’instauration du CET)

Annexe 4
Demande annuelle d’alimentation du compte épargne temps

Décret n° 2004-878 du 26-08-2004 modifié
Délibération en date du …….... déterminant les règles d’ouverture, de fonctionnement, de gestion et de fermeture du compte épargne temps ainsi que les modalités de son utilisation
par les agents de ……..… (collectivité ou établissement)

A transmettre au plus tard le 31 décembre* de chaque année au service gestionnaire

Je soussigné(e),

Nom : 


Prénom : 


Service : 


( Fonctionnaire titulaire affilié CNRACL  ( Fonctionnaire titulaire affilié à l’IRCANTEC ou Agent contractuel
Grade (ou emploi) : 

Quotité de travail : ( Temps complet ( Temps non complet, préciser durée hebdomadaire ……

( Temps partiel, préciser le pourcentage …..
Date d'ouverture du compte épargne temps : 


Demande le versement sur mon compte épargne temps de …… jours (dans la limite de 60 jours) dont :

-
…... jours de congés annuels (sous réserve que l’agent ait pris 20 jours de congés annuels (ou 4 semaines, pour les temps non complet ou pour les temps partiels),
-
…… jours ARTT,

-
…… jours de repos compensateurs.

Fait à ………………………... Le, ……………………….…. 


Signature de l'agent

Observations : 

Fait à ………………………... Le, ……………………….…. 


Signature de l'autorité administrative

*
Si cette date a été retenue par la délibération qui détermine les modalités de fonctionnement du CET dans la collectivité ou l’établissement

Annexe 5
Exercice du droit d’option

Pour l’utilisation du compte épargne temps

Décret n° 2004-878 du 26-08-2004 modifié
Délibération en date du ….. déterminant les règles d’ouverture, de fonctionnement, de gestion et de fermeture du compte épargne temps ainsi que les modalités de son utilisation 
par les agents de ……………………… (collectivité ou établissement)

A transmettre au service gestionnaire au plus tard
le 31 janvier de l’année n+1

Je soussigné(e),

Nom : 


Prénom : 


Service : 


( Fonctionnaire titulaire affilié CNRACL  ( Fonctionnaire titulaire affilié à l’IRCANTEC ou Agent contractuel
Grade (ou emploi) : 

Quotité de travail : ( Temps complet ( Temps non complet, préciser durée hebdomadaire ……

( Temps partiel, préciser le pourcentage …..
Souhaite utiliser les jours épargnés sur mon CET de manière suivante : 

· …… jours (au-delà du 15ème jour épargné) au titre d’une indemnisation forfaitaire. Ces jours seront supprimés de mon CET à la date de la demande,
·  …… jours (au-delà du 15ème jour épargné) au titre du versement au régime de retraite additionnelle de la fonction publique, sachant que cette possibilité n’est offerte qu’aux fonctionnaires affiliés CNRACL. Ces jours seront supprimés de mon CET à la date de la demande.
· …… jours au titre du maintien sur le CET en vue d’une utilisation ultérieure sous forme de congés (60 jours au maximum)

Fait à ………………………... Le, ……………………….…. 


Signature de l'agent

Annexe 6

Information annuelle
Relative aux jours épargnés

Et consommés sur le compte épargne temps
Décret n° 2004-878 du 26-08-2004 modifié
Délibération en date du …….... déterminant les règles d’ouverture, de fonctionnement, de gestion et de fermeture du compte épargne temps ainsi que les modalités de son utilisation par les agents de ……..… (collectivité ou établissement)

A transmettre à l’agent par le service gestionnaire 
Nom : 


Prénom : 


Service : 


( Fonctionnaire titulaire affilié CNRACL  ( Fonctionnaire titulaire affilié IRCANTEC ou ( Agent contractuel
Grade (ou emploi) : 

Quotité de travail : ( Temps complet ( Temps non complet, préciser durée hebdomadaire ……

( Temps partiel, préciser le pourcentage …..
Titulaire du CET ouvert à la date du …… est informé(e) qu’à la date du 31 décembre … (année n) le solde de son CET est de … jours. 

Ce CET contenait … jours, le 31décembre …. (année n-1)

…… jours épargnés ont été utilisés sous forme de congés

…… jours épargnés ont été indemnisés et supprimés du CET à la date d’exercice du droit d’option

…… jours épargnés ont été versés au régime de retraite additionnelle (RAFP) et supprimés du CET à la date d’exercice du droit d’option

Lorsque l'agent a un solde de jours épargnés égal à 60, l’alimentation de jours supplémentaires au-delà de ce plafond est impossible. 

Fait à ………………………... Le, ……………………….…. 


Signature de l'autorité administrative

Notifié  à l’agent, le ……………………….…. 


Signature de l'agent
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